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SAVOSE __ARRETE^
?2024-SAAD-002

LE DEPARTEMENT
Fixant Ie cout de reference des aides prevues pour

1 Allocation personnaUsee d'autonomie (APA)
et la Prestation dc compensation du handicap (PCH)
a compter du lel' janvier 2024.

Pole social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service Accueil en 6tablissements personnes handicap6es i
SAAD

Place Frani;ois Mitterrand
CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact: Florence DUBOIS / Estelle GELON
® 0479602896/0479602943
•^Q floi-ence,dybois(a)savoie.fr / estelle.gelon(rtjsavoie.Ii'

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Les articles L 245-3, L 245-12, L 314-1, L 314-2 du code de Faction sociale et des families ; .

VU La loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative a la prise en charge de la perte d'autonomie des
personnes agees et de 1'Allocation personnalisee d'autonomie (APA), modifiee par la loi
n°2003-289 du31 mars 2003 ;

VU La loi 2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1 adaptation de la societe au vieillissement;

VU La lot n° 2022-1616 du 23 decembre 2022 modifiee de fmancemenl de la securite sociale pour
2023, notamment son article 71 ;

VTJ Le decret n°2016-210 du 26 f6vrier 2016 relatif a la valorisation et 1'amelioration de 1'APA;

VU Le decret 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procedure d'appel a projets et d'autorisation
mentiorm6e a Particle L 313-1-1 du code de 1'action sociale et des families ;

VU Le decret n° 2024-2 du 2 janvier 2024 relatif au montant minimal mentionne au 1° du I de
Particle L 314-2-1 du Code de 1'action sociale et des families ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
Du'ectdce generate adjointe du Pole social du Departement.
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ARRETE

Article 1 - Les couts de reference des differentes aides prevues par 1'APA :

Dans la limite de 1'enveloppe maxuTium previie par GIR, ils sont fixes comme suit et

sont applicables jusqu'a publication d'un nouvel an-ete portant ce bareme de prise en
charge de 1'APA.

A compter du lerjanvier 2024 :

THEMES

AIDE A DOMICILE
SERVICES AUTORISES NON HABILITES
A L'AIDE SOCIALE

GR6A ORE

MANDATAIRES

PORTAGE DE REPAS

TELE-ALARME ET AUTRES OBJETS
CONNECTES

FRAIS D'HYGIENE
ET AUTRES FRAIS LIES A LA PERTE
D'AUTONOMIE

- 23,50 € de 1'heure jours ouvrables

- 17,25€del'heure
- 17,95 € de 1'heure si gestes lies a des soins

ou aspirations endo-tracheales

- 18,98 €
- 19,75€ si gestes li6s a des soms ou

aspirations endo-tracheales

Cout plafond : 2 € par repas

Cout plafond de 1'abonnement mensuel : 25 €

Sur 1'avis de 1'equipe medico-sociale.

Plafond :

- 70€pourGIR3-4
- 130 € pour GIR 1-2
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Article 2 - Les couts de reference des differentes aides prevues au litre de la PCI-I:

Us sont fixes comme suit et sont applicablesjusqu'a publication d'un nouvel an-ete.

A compter du lcrjanvier 2024 :

THEMES

AIDE A DOMICILE
SERVICES AUTORISES NON HABILITES
A L'AIDE SOCIALE

ORE A ORE
Tarifs nationaux applicables depuis Ie ler aout 2022

MANDATAIRES

PORTAGE DE REPAS

TELE-ALARME ET AUTRES OBJETS
CONNECTES

- 23,50 € de 1'heure jours ouvrables

- 17,25€del'hem-e

- 17,95 € de 1'heure si gestes lies a des soins
ou asph-ations endo-tracheales

- 18,98€del'heure

- 19,75 € de 1 'heure si gestes lies a des soins
ou aspirations endo-tracheales

Coat plafond : 2 € par repas

Cout plafond de I'aboimement mensuel : 25 €

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directnce

generate adjointe du pole social du Departement, sont charges de 1'execution de cet
arrete qui sera:

publie sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

7 FEV. 2024
CE^'UiT?.; r^ECUTOiRE

Pour 1c PnLidc;,! i.'. •:.'on:j..'i! iJiuparlcmental,

Pur i.iclL'.mitiun

Iss^dftTtOBERT
Sacivluire genera/e

Fait a Chambery, Ie

Le President,

05?^

> te pr6sic

"ae»^
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